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Suite à l'incendie survenu en novembre 2014 et ayant détruit l’ensemble de la toiture du bâti-
ment de la demi-pension du collège Marcel Anthonioz de Divonne-les-Bains, le Département 
de l'Ain a décidé de réhabiliter toute la salle de restauration et de créer de nouveaux espaces 
de vie scolaire.

• Une demi-pension rénovée et de nouveaux espaces de vie scolaire
Les travaux se sont déroulés en 2 phases. 
La première phase a consisté à reconstruire la couverture du bâtiment, de juillet 2016 à février 
2017, et la seconde, à réhabiliter la demi-pension, de janvier à septembre 2017.
Ainsi, les parties cuisine et plonge ont été restructurées. La salle de restauration, les sanitaires, 
le hall et le bureau des surveillants ont été rénovés. Une salle d’étude et une salle de réunion ont 
aussi été créées.

La maîtrise d’œuvre de ces deux opérations a été menée par Espace Projet architecture et les 
bureaux d’études Cosinus, ICT, ACI et BETEC, pour un montant total de travaux de 2 400 000 € TTC.

A noter : 
Au préalable, des travaux d’urgence ont dû être effectués (120 000 € TTC) et des installations provi-
soires ont dû être louées (900 000 € TTC). Un protocole d’accord avec l’assurance du Département 
est en cours pour le remboursement d’une grande partie de ces sommes.  

• Mise en accessibilité 
Dans le même temps, et indépendamment du sinistre, des travaux de mise en accessibilité et 
d’amélioration ont été réalisés, sur d’autres parties du collège, pour un montant de 567 000 € TTC. 
Ceux-ci ont consisté, notamment, à mettre en place un ascenseur, à changer diverses portes 
d’entrée et fenêtres et à réhabiliter les sanitaires et les locaux du personnel.

" Suite à l'incendie, le Département a su réagir rapidement 
et a mis en oeuvre tous les moyens humains et financiers 
pour faire face à cette  situation d'urgence et assurer la 
restauration des collégiens. 
Je me réjouis de voir que le personnel et les jeunes bénéfi-
cient aujourd'hui d'une demi-pension entièrement rénovée 
et de nouveaux espaces de vie scolaire propopices au 
travail et au bien-être général ".
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